[ PROJET DE LETTRE AUX MUNICIPALITÉS ]
[Lieu, date, année]
Aux élues et aux élus du Conseil municipal de [Nom de la municipalité]

Objet : Proclamation de la « Journée internationale contre l’homophobie » 
du 17 mai 2011 et levée du drapeau arc-en-ciel

[Nom de l’organisation] qui œuvre au sein des communautés locale et régionale invite la municipalité de [Nom de la municipalité] à poser un geste significatif pour combattre l’homophobie et la discrimination sur la base de l’orientation sexuelle, et ce, lors de la prochaine édition de la Journée internationale contre l’homophobie le 17 mai prochain.

Moment privilégié pour mettre sur pied des initiatives de lutte contre l’homophobie, cette journée thématique interpelle autant le public et les intervenants de tous les milieux que les acteurs de la société civile. Les législateurs, les gouvernements et les administrations municipales sont également conviés à ce grand rendez-vous annuel.
Nous demandons donc au Conseil municipal de [Nom de la municipalité] d’adopter une résolution proclamant le 17 mai « Journée internationale contre l’homophobie » lors d’une prochaine assemblée. D’une année à l’autre, de plus en plus d’élus municipaux au Canada profitent de cette journée pour lancer, à leur concitoyens, un message de tolérance, d’ouverture et d’espoir. (Voir motion type en annexe).

La deuxième action que nous proposons consiste à hisser, le 17 mai, le drapeau arc-en-ciel sur un mât de la municipalité. Ce drapeau est un symbole international des communautés gaie et lesbienne (LGBT) qui représente les victoires et les luttes pour l’égalité des personnes des minorités sexuelles.

Souhaitant une réponse positive et vous assurant de notre entière collaboration, je vous prie d’agréer mes salutations les plus cordiales.

[Signature]
[Nom]
[Fonction]
[Organisme]
La discrimination sur la base de l’orientation sexuelle est interdite en vertu des chartes canadienne et québécoise des droits et des libertés de la personne. La Journée internationale contre l’homophobie est un événement annuel mis sur pied par la Fondation Émergence. On trouvera de l’information sur l’homophobie et sur la journée sur le site Internet www.homophobie.org.

